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Maître François-Stanislas THOMAS, Notaire associé membre de la 
société 

«  NICEPHORE NOTAIRES », Société à Responsabilité Limitée titulaire 
d'un Office Notarial à CHALON SUR SAONE (Saône et Loire), 14 rue de la 
Banque, 

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties 
ci-après identifiées, contenant : DONATION ENTRE VIFS.

I  –  D O N A T E U R  :
Monsieur François, Marie PARENT, Retraité, et Madame Anne-Françoise, 

Monique GROS, viticultrice, son épouse demeurant ensemble à POMMARD 
(Côte-d'Or) 5 Grande Rue. 

Nés 
Monsieur François PARENT à BEAUNE (Côte-d'Or) le  11 janvier 1955. 
Madame Anne-Françoise GROS à DIJON (Côte-d'Or) le  30 janvier 1957. 
Les époux initialement mariés sous le régime de la communauté réduite 

aux acquêts conventionnel aux termes de leur contrat de mariage reçu par ROYET 
Notaire à NUITS SAINT GEORGES le 25 novembre 1976 préalable à leur union 
célébrée à la Mairie de VOSNE ROMANEE (Côte-d'Or) le 26 novembre 1976, et 
actuellement soumis au régime de la communauté réduite aux acquêts 
conventionnel, aux termes d'un acte de changement de régime matrimonial reçu 
par Maître François-Stanislas THOMAS, notaire à CHALON SUR SAONE le 28 
juin 2017. 

De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 

Ci-après dénommés "DONATEUR".

L'AN DEUX MILLE VINGT
LE VINGT-DEUX JUILLET

Page 1



I I  –  D O N A T A I R E  :
Mademoiselle Caroline, Daphné PARENT, Gérante, demeurant à 

BEAUNE (Côte-d'Or) 14, Rue Pierre Joigneaux, célibataire. 
Née à DIJON (Côte-d'Or) le  19 avril 1977. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

Fille du DONATEUR.

Madame Rosalie, Anne-Cécile PARENT, esthéticienne, épouse de 
Monsieur Stéphane, Jacques MORIZOT demeurant à BEAUNE (Côte-d'Or) 129 
Rue Devevey. 

Née à DIJON (Côte-d'Or) le  21 juin 1980. 
Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes 

de son contrat de mariage reçu par Maître Jean-Louis LAMOUR notaire à 
BEAUNE (Côte-d'Or) le 3 juillet 2008 préalable à son union célébrée à la Mairie 
de POMMARD (Côte-d'Or) le 26 juillet 2008. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
Fille du DONATEUR.

Monsieur Mathias, Jean-Jacques, Louis, Maxime PARENT, viticulteur, 
demeurant à POMMARD (Côte-d'Or) 3, Grande Rue, célibataire. 

Né à DIJON (Côte-d'Or) le  30 mai 1990. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

Fils du DONATEUR. 

Ci-après dénommés "DONATAIRE".

P R E S E N C E  –  R E P R E S E N T A T I O N
Monsieur François PARENT et Madame Anne-Françoise PARENT sont 

ici présents. 
Mademoiselle Caroline PARENT est ici présente. 
Madame Rosalie MORIZOT est ici représentée par Madame Caroline 

PARENT, susnommée en vertu d’une procuration authentique reçue par Maître 
François-Stanislas THOMAS, notaire soussigné, le 1er juillet 2020, dont une 
copie demeurera ci-annexée (annexe 1). 

Monsieur Mathias PARENT est ici présent. 
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D O N A T I O N
LE DONATEUR fait, par les présentes, DONATION ENTRE VIFS, EN 

AVANCEMENT DE PART SUCCESSORALE au DONATAIRE, qui accepte 
expressément.

D E S I G N A T I O N

IMMEUBLES

I – BIENS DONNES PAR MADAME ANNE-FRANCOISE PARENT

Article 1
- La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobiliers ci-après désignés :

Sur la commune de CHAMBOLLE MUSIGNY (Côte-d'Or) LES 
FREMIERES  .

parcelles en nature de vigne situées  en appellation Chambolle Musigny 
plantées en pinot noir 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :
   

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
AC 45 LES FREMIERES 17 10
AE 15 LES ATHETS 05 80
AL 68 DERRIERE LE FOUR 08 83
AL 88 LES PAS DE CHATS 04 86
AL 134 LES FOUCHERES 02 88
Contenance totale 39 47

Ci-après dénommé « LE BIEN » ou « L’IMMEUBLE »
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, pour tous 
droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

EVALUATION
Le tout estimé à DEUX CENT QUATRE VINGT QUINZE MILLE CENT 

EUROS ( 295.100,00 € ) en pleine propriété, et à CENT SOIXANTE DIX SEPT 
MILLE SOIXANTE EUROS ( 177.060,00 € ) en nue-propriété.

Article 2
- La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobiliers ci-après désignés :

Sur la commune de POMMARD (Côte-d'Or) LES CHANLIN BAS  .
Parcelle en nature de vigne située en appellation Pommard 1er cru plantée 

en pinot noir 
Figurant au cadastre sous les références suivantes :
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Sect. Numéro Lieudit ha a ca
BI 110 LES CHANLINS BAS 13 34

Ci-après dénommé « LE BIEN » ou « L’IMMEUBLE »
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, pour tous 
droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

EVALUATION
Le tout estimé à CENT SOIXANTE QUATORZE MILLE CINQ CENT 

QUARANTE EUROS ( 174.540,00 € ) en pleine propriété, et à CENT QUATRE 
MILLE SEPT CENT VINGT-QUATRE EUROS ( 104.724,00 € ) en nue-
propriété.

Article 3
- La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobiliers ci-après désignés :

Sur la commune de VOSNE ROMANEE (Côte-d'Or) Aux Reas  .
Parcelles en nature de vigne située en appellation Vosne-Romanée plantée 

en pinot noir 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :
   

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
AK 113 AUX REAS 1 30 42
AK 331 AUX REAS 12 29
AK 332 AUX REAS 02 09
AK 381 AUX REAS 02 78
AK 376 AUX REAS 06 73
Contenance totale 1 54 31

Ci-après dénommé « LE BIEN » ou « L’IMMEUBLE »
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, pour tous 
droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

     

EVALUATION
Le tout estimé à UN MILLION QUATRE CENT QUARANTE DEUX 

MILLE CENT CINQUANTE EUROS ( 1.442.150,00 € ) en pleine propriété, et à 
HUIT CENT SOIXANTE CINQ MILLE DEUX CENT QUATRE-VINGT-DIX 
EUROS ( 865.290,00 € ) en nue-propriété.

Article 4
- La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobiliers ci-après désignés :
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Sur la commune de VOSNE ROMANEE (Côte-d'Or) LES VERROILLES 
OU RICHEBOURG  .

Parcelle en nature de vigne en appellation Richebourg Grand Crus, plantée 
en pinot noir 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :
   

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
AN 237 LES VERROILLES OU RICHEBOURG 27 09
AN 239 LES RICHEBOURG 07 30
Contenance totale 34 39

Ci-après dénommé « LE BIEN » ou « L’IMMEUBLE »
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, pour tous 
droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

     

EVALUATION
Le tout estimé à CINQ MILLIONS CENT QUARANTE DEUX MILLE 

QUATRE CENT TRENTE EUROS ( 5.142.430,00 € ) en pleine propriété, et à 
TROIS MILLIONS QUATRE VINGT CINQ MILLE QUATRE CENT 
CINQUANTE-HUIT EUROS ( 3.085.458,00 € ) en nue-propriété.

Article 5
- La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobiliers ci-après désignés :

Sur la commune de VOSNE ROMANEE (Côte-d'Or) HAUTES 
MAIZIERES  .

parcelle en nature de vigne située en appellation Vosne Romanée, plantée 
en pinot noir 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :
   

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
AC 25 HAUTES MAIZIERES 28 07

Ci-après dénommé « LE BIEN » ou « L’IMMEUBLE »
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, pour tous 
droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

Page 5



EVALUATION

Le tout estimé à DEUX CENT SOIXANTE DEUX MILLE TROIS CENT 
QUARANTE EUROS ( 262.340,00 € ) en pleine propriété, et à CENT 
CINQUANTE SEPT MILLE QUATRE CENT QUATRE EUROS ( 157.404,00 € 
) en nue-propriété.

Article 6
- La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobiliers ci-après désignés :

Sur la commune de ARCENANT (Côte-d'Or) DERRIERE LE BOIS DE 
CHEVREY  .

Parcelle en nature de vigne située en appellation Haute Côte de Nuits, 
plantée en pinot noir pour 2ha 33a 63ca et en chardonnay pour 1 ha 90a 20ca 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :
   

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
ZD 468 DERRIERE LE BOIS DE CHEVREY 3 30 48
ZD 465 DERRIERE LE BOIS DE CHEVREY 93 35
Contenance totale 4 23 83

Ci-après dénommé « LE BIEN » ou « L’IMMEUBLE »
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, pour tous 
droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

EVALUATION
Le tout estimé à CENT CINQUANTE HUIT MILLE QUATRE CENT 

QUARANTE EUROS ( 158.440,00 € ) en pleine propriété, et à QUATRE VINGT 
QUINZE MILLE SOIXANTE-QUATRE EUROS ( 95.064,00 € ) en nue-
propriété.

Article 7
- La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobiliers ci-après désignés :

Sur la commune de ARCENANT (Côte-d'Or) DERRIERE LE BOIS DE 
CHEVREY  .

Parcelle en nature de terre 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :
   

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
ZD 130 DERRIERE LE BOIS DE CHEVREY 13 50

Page 6



Ci-après dénommé « LE BIEN » ou « L’IMMEUBLE »
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, pour tous 
droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

EVALUATION
Le tout estimé à CENT DIX EUROS ( 110,00 € ) en pleine propriété, et à 

SOIXANTE-SIX EUROS ( 66,00 € ) en nue-propriété.

II- BIENS DONNES PAR MONSIEUR FRANCOIS PARENT
Article 8
- La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobiliers ci-après désignés :

Sur la commune de POMMARD (Côte-d'Or) Les Crenilles  .
Parcelle en nature de vigne située en appellation Bourgogne plantée en 

pinot noir 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :
   

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
AO 116 Les Crenilles 18 57

Ci-après dénommé « LE BIEN » ou « L’IMMEUBLE »
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, pour tous 
droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

EVALUATION
Le tout estimé à DIX MILLE QUATRE CENT DIX EUROS ( 10.410,00 € 

) en pleine propriété, et à SIX MILLE DEUX CENT QUARANTE-SIX EUROS ( 
6.246,00 € ) en nue-propriété.

III- BIENS DONNES PAR MONSIEUR ET MADAME FRANCOIS 
PARENT

Article 9
- La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobiliers ci-après désignés :

Sur la commune de VOLNAY (Côte-d'Or) MONPOULAIN  .
Parcelle en nature de vigne située en appellation Bourgogne, plantée en 

pinot noir 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :
   

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
AH 28 MONPOULAIN 22 28
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Ci-après dénommé « LE BIEN » ou « L’IMMEUBLE »
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, pour tous 
droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

EVALUATION
Le tout estimé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS ( 12.500,00 € ) 

en pleine propriété, et à SEPT MILLE CINQ CENTS EUROS ( 7.500,00 € ) en 
nue-propriété.

Article 10
- La NUE-PROPRIETE des droits et biens immobiliers ci-après désignés :

Sur la commune de SAVIGNY LES BEAUNE (Côte-d'Or) AUX 
GUETTES  .

Parcelle en nature de vigne située en appellation Savigny-les-Beaune 1er 
cru plantée en pinot noir 

Figurant au cadastre sous les références suivantes :
   

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
AE 38 AUX GUETTES 45 30

Ci-après dénommé « LE BIEN » ou « L’IMMEUBLE »
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, pour tous 
droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

EVALUATION
Le tout estimé à CENT VINGT SEPT MILLE EUROS ( 127.000,00 € ) en 

pleine propriété, et à SOIXANTE SEIZE MILLE DEUX CENTS EUROS ( 
76.200,00 € ) en nue-propriété.

Les extraits de plan cadastral des biens objets des présentes, sont demeurés 
joints et annexés (annexe 2)

LE DONATAIRE déclare bien connaître L’IMMEUBLE pour l’avoir 
visité en vue des présentes et s’être entouré de tous les éléments d’informations 
nécessaires à tous les égards.

LE DONATAIRE déclare dispenser le notaire soussigné et LE 
DONATEUR de faire plus ample désignation de L’IMMEUBLE et de ses 
éléments d’équipement.
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E F F E T  R E L A T I F
CONCERNANT LES BIENS PROPRES DE MADAME ANNE-

FRANCOISE PARENT
Concernant les parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY cadastrées 

AC n°45, AL n°68 et 88, et AL 134, à ARCENANT cadastrée ZD n°465,  à 
VOSNE ROMANEE cadastrées AK 113, AK 331, 332 et 376, AN n°237, et AN 
239, 

La nue-propriété des parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY 
cadastrées AC n°45, AL n°68 et 88, à ARCENANT cadastrée ZD n°465,  à 
VOSNE ROMANEE cadastrées AK 113, 331 et 332 et 376 AN n°237 et  239, et la 
pleine propriété parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY cadastrée AL n°134, 
et à VOSNE ROMANEE cadastrée AN n°239

Attribution suivant acte reçu par Maître François-Xavier ROYET notaire à 
NUITS SAINT GEORGES  le 23 décembre 2011 publié au bureau des 
hypothèques de DIJON 1 le 20 janvier 2012 volume 2012 P n°347  et au 
bureau des hypothèques de DIJON 1, le 18 janvier 2012 volume 2012 P n°737

L’usufruit des parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY cadastrées AC 
n°45, AL n°68 et 88, à ARCENANT cadastrée ZD n°465,  à VOSNE ROMANEE 
cadastrées AK 113, 331 et 332, 376 AN n°237 et 239 partie de la parcelle sise à 
VOSNE ROMANE  cadastrée  AN n°237  par suite du décès de Monsieur Jean 
GROS survenu le 16 avril 2016

L’usufruit du surplus des parcelles de la parcelle à VOSNE ROMANE  
cadastrée  AN n°237  pour l’avoir acquis suivant acte reçu par Maître François-
Stanislas THOMAS, notaire soussigné, le 1er juillet 2020 en cours de publication 
au service de la publicité foncière de DIJON 1

Concernant la parcelle sise à ARCENANT cadastrée ZD n°468
Partie :  Donation suivant acte reçu par Maître ROYET notaire à NUITS 

SAINT GEORGES le 23 Juin 1992 publiée au bureau des hypothèques de DIJON 
1 le 31 Juillet 1992, volume 1992 P, numéro 3089.

Le surplus : partage suivant acte reçu par Maître François-Xavier ROYET, 
notaire à NUITS SAINT GEORGES le 23 décembre 2011 publié au bureau des 
hypothèques de DIJON 1 le 20 janvier 2012 volume 2012 P n°346

Partie de l’usufruit par suite du décès de Monsieur Jean GROS survenu le 
16 avril 2016

Le surplus de l’usufruit pour l’avoir acquis suivant acte reçu par Maître 
François-Stanislas THOMAS, notaire soussigné, le 1er juillet 2020 en cours de 
publication au service de la publicité foncière de DIJON 1

Concernant la parcelle sise à VOSNE ROMANEE cadastrée AC n°25
Donation aux termes de l’acte reçu par Maître ROYET notaire à NUITS 

SAINT GEORGES le 7 août 1992 publié au bureau des hypothèques de DIJON 1 
le 7 octobre 1992 volume 1992 P n°4055.

L’usufruit par suite du décès de Monsieur Jean GROS survenu le 16 avril 
2016
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Concernant la parcelle sise à POMMARD cadastrée BI n°110
Acquisition suivant acte reçu par Maître BIDEGARAY GRIVOT notaire à 

BEAUNE le 14 septembre 2014 publiée au bureau des hypothèques de  DIJON 1, 
le 15 octobre 2004 volume 2004 P n°4672

Concernant la parcelle sise à ARCENANT cadastrée ZD n°130
Partie : Attestation immobilière aux termes d’un acte reçu par Maître 

ROYET le 23 septembre 2016 publié au service de la publicité foncière de DIJON 
1 le 17 octobre 2016 volume 2016 P n°3599

Le surplus : donation à titre de partage anticipé aux termes d’un acte reçu 
par Maître ROYET, le 20 Juillet 2017, publié au service de la publicité foncière 
de DIJON 1    le 28 juillet 2017, volume 2017 P n°2859

Concernant les parcelles sises à VOSNE ROMANEE cadastrée section 
AK n°381 et à CHAMBOLLE MUSIGNY cadastrée section AE n°15

Echange suivant acte reçu par Maître François-Xavier ROYET, notaire à 
NUITS SAINT GEORGES le 18 novembre 2019 en cours de publication au 
service de publicité foncière de DIJON 1

CONCERNANT LE BIEN PROPRE DE MONSIEUR FRANCOIS 
PARENT

Concernant la parcelle sise à POMMARD cadastrée AO n°116
Acquisition suivant acte reçu par Maître LAMOUR notaire à BEAUNE le 

16 septembre 1999  publié au bureau des hypothèques de DIJON 1  le 9 novembre 
1999, volume 1999 p, numéro 5369.

CONCERNANT LES BIENS COMMUNS
Concernant la parcelle sise à VOLNAY cadastrée AH n°28
Acquisition suivant acte reçu par Maître VINCENT Notaire à BEAUNE le 

2 avril 1987 publié au bureau des hypothèques de DIJON 4 le 15 Mai et 19 juin 
1987, volume 6471, numéro 35.

Concernant la parcelle sise à SAVIGNY LES BEAUNE, cadastrée 
section AE n°38 

Acquisition suivant acte reçu par Maître ROYET notaire à NUITS SAINT 
GEORGES le 24 janvier 1996 publiée au bureau des hypothèques de DIJON 4 le 
21 mars 1996, volume 1996 p, numéro 1257

P R O P R I E T E  -  J O U I S S A N C E

PROPRIÉTÉ - JOUISSANCE DES BIENS IMMOBILIERS
RÉSERVE D’USUFRUIT
LE DONATAIRE est nu-propriétaire du BIEN donné à compter de ce jour 

aux termes du présent acte.
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Mais il n'en aura la jouissance qu'à compter de l’extinction de l’usufruit 
réservé par LE DONATEUR et de l’usufruit successif constitué ci-après au profit 
du conjoint du DONATEUR.

Etant ici précisé que : 
- l’ensemble des parcelles à l’exception des parcelles sises à 

CHAMBOLLE MUSIGNY, cadastrée section AE n°15 et sises à VOSNE 
ROMANEE cadastrées section AK n°381 et 376 sont données à bail à long terme 
au profit de la société dénommée DOMAINE A.F GROS, Société par Actions 
Simplifiée au capital de 137.500,00 € ayant son siège social à POMMARD (Côte-
d'Or) La Garelle - Grande Rue identifiée sous le numéro SIREN 383967346 RCS 
DIJON, aux termes d’un acte reçu par Maître François-Stanislas THOMAS, 
notaire soussigné, le 12 juin 2018 publié au service de la publicité foncière de 
DIJON 1 le 27 Juin 2018 volume 2018 P n°2513 pour une durée de 18 années à 
compter du 11 novembre 2017

- les parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY, cadastrée section AE 
n°15 et sises à VOSNE ROMANEE cadastrées section AK n°381 et 376 sont 
louées par bail verbal au profit de la société dénommée DOMAINE A.F GROS 
sus désignée.

CONSTITUTION D’UN USUFRUIT SUCCESSIF
LE DONATEUR, chacun en ce qui le concerne se réserve, sa vie durant, 

l'usufruit du BIEN donné et confère sans contrepartie, au profit de son conjoint, 
s'il lui survit, l'usufruit dudit BIEN jusqu'au décès de ce dernier.

Madame Anne-Françoise PARENT et Monsieur François PARENT 
déclarent, chacun en ce qui le concerne, accepter expressément la donation 
d’usufruit successif consentie à son profit.

LE DONATEUR et son conjoint reconnaissent avoir été informés par le 
notaire soussigné des conséquences de cette stipulation :

- le conjoint est immédiatement titulaire d’un droit d’usufruit dont 
l’exercice se trouve différé au décès du DONATEUR. Il en résulte notamment que 
son consentement sera requis si le bien donné devait ultérieurement être vendu ; 

- en cas d’instance en divorce ou séparation de corps, la présente donation 
sera révoquée d’office ;

- au décès du DONATEUR non divorcé et non séparé de corps, le conjoint 
survivant pourra exercer seul les prérogatives attachées à l’usufruit sans 
qu’aucune formalité aux services de la publicité foncière soit nécessaire. 

L’usufruit successif s’exercera selon les mêmes modalités que l’usufruit 
réservé.
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MODALITÉS D’EXERCICE DE L’USUFRUIT RÉSERVÉ ET DE L’USUFRUIT 
SUCCESSIF

LE DONATEUR, usufruitier, jouira raisonnablement de l'usufruit réservé 
conformément à la loi en pareille matière, mais avec dispense de fournir caution et 
de faire dresser état des immeubles.

Il veillera à la conservation des biens objet des présentes, ne pourra en 
changer la nature ou la destination et devra avertir LE DONATAIRE de tous 
empiètements, revendications et actions émanant de tiers quelconques et 
susceptibles d'affecter leurs droits.

Le conjoint du DONATEUR, usufruitier successif, s’oblige à se soumettre 
aux mêmes modalités d’exercice.

I N T E R V E N A N T

INTERVENTION DU PRÉCÉDENT DONATEUR
Madame Jeanine Marie Josèphe DEVILLE , Retraitée, veuve, non 

remariée, de Monsieur Jean Paul, Marie GROS, demeurant à VOSNE 
ROMANEE (Côte-d'Or) 3, Rue des Communes. 

Née à CHAMPAGNOLE (Jura) le  21 avril 1929. 
De nationalité française. 
A ce non présente mais représentée par Madame Maud MAGNIN, notaire 

assistant, domiciliée à CHALON SUR SAONE, 14 rue de la Banque, agissant en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à POMMARD du 1er juillet 2020, demeuré joint et annexé (annexe 3) .

LAQUELLE intervient, en raison de la donation qu'elle a consentie au 
donateur aux présentes, en vertu d'un acte reçu par Maître   François-Xavier 
ROYET, notaire à NUITS SAINT GEORGES, le 20 juillet 2017, publié au 
service de la publicité foncière de DIJON 4    le 28 juillet 2017, volume 2017 P 
n°2859   

Et déclare, en ce qui concerne le bien sis à ARCENANT cadastré section 
ZD n°130 

- renoncer à l'interdiction d'aliéner, d'hypothéquer, au droit de retour et à 
l'action révocatoire stipulée dans l'acte de donation susdit.

- donner son consentement pur et simple à la donation projetée, dans les 
termes de l'article 924-4, alinéa 2 du Code civil, afin que l'action en réduction ou 
revendication instituée par le premier alinéa du même article ne puisse être 
exercée contre L'ACQUEREUR ou les tiers détenteurs des biens immobiliers 
vendus et que ceux-ci obtiennent la propriété incommutable desdits biens.
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D R O I T  D E  R E T O U R  
Le DONATEUR réserve expressément le droit de retour prévu par l'article 

951 du Code civil, sur tous les biens par lui donnés, pour le cas où le 
DONATAIRE viendrait à décéder avant lui sans descendance.

Cette réserve mettra obstacle à l'exécution de toutes donations ou de tous 
legs en usufruit que le DONATAIRE a pu ou pourra faire en faveur de son 
conjoint.

I N T E R D I C T I O N  D ' A L I E N E R  E T  
D ’ H Y P O T H E Q U E R

En raison des charges et réserves stipulées aux présentes, le DONATEUR 
interdit formellement au DONATAIRE qui s'y soumet, de vendre, hypothéquer, 
nantir et généralement aliéner LE BIEN donné, pendant la vie du DONATEUR et 
sans son concours, à peine de : 

- nullité de ces aliénations ou hypothèques, 
- et révocation des présentes.
Néanmoins, le DONATEUR pourra, si bon lui semble, décider de renoncer 

à la présente interdiction.

E X C L U S I O N  D E  C O M M U N A U T E
Le DONATEUR stipule expressément, comme condition de la présente 

donation, que LE BIEN restera propre au DONATAIRE avec toutes les 
conséquences attachées à cette qualification, quel que soit le régime et les 
conventions matrimoniales que ce dernier adopterait s'il venait à se marier.

U R B A N I S M E
LE DONATAIRE déclare s'être renseigné personnellement auprès des 

services compétents sur les dispositions d'urbanisme applicables aux biens 
donnés. Il dispense le Notaire soussigné de produire un Certificat d'Urbanisme en 
le déchargeant, ainsi que LE DONATEUR, de toutes responsabilités à ce sujet. 

De son côté, LE DONATEUR déclare que ces biens ne font actuellement 
l'objet d'aucune mesure administrative particulière pouvant porter atteinte à une 
paisible jouissance. 

C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S
La présente donation est faite et acceptée sous les charges, clauses et 

conditions suivantes que LE DONATAIRE s'oblige à exécuter et accomplir.

CONDITIONS CONCERNANT LES IMMEUBLES
ETAT DU BIEN
LE DONATAIRE prendra LE BIEN donné dans l'état où il se trouvera au 

jour de l'entrée en jouissance, sans pouvoir exercer aucun recours, contre LE 
DONATEUR et ses héritiers pour raison de mauvais état des bâtiments, du sol ou 
du sous-sol, ou de vices apparents ou cachés, ou encore pour différence entre les 
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contenances indiquées et celles réelles, cette différence, quelle qu'elle soit devant 
faire le profit ou la perte du DONATAIRE.

SERVITUDES
Il souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou 

discontinues, conventionnelles ou légales, qui peuvent grever LE BIEN donné, y 
compris celles résultant de la situation naturelle des lieux, des projets 
d'aménagement communaux et d'urbanisme, sauf à s'en défendre et à profiter de 
celles actives, s'il en existe, le tout à ses risques et périls, sans recours contre LE 
DONATEUR et ses héritiers et sans que la présente clause puisse donner à qui 
que ce soit plus de droits qu'il n'en aurait en vertu de tous titres réguliers non 
prescrits ou de la loi.

A cet égard LE DONATEUR déclare qu'à sa connaissance LE BIEN n'est 
grevé d'aucune servitude autre que celles pouvant résulter de la situation naturelle 
des lieux, des plans d'urbanisme, ou de la loi et celles éventuellement précisées au 
présent acte.

IMPÔTS
LE DONATAIRE acquittera tous impôts, contributions foncières et autres 

charges grevant ou qui pourront grever LE BIEN donné et ce à compter de son 
entrée en jouissance.

O R I G I N E  D E  P R O P R I E T E
Biens appartenant en propre à Madame Anne-Françoise PARENT

Concernant les parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY cadastrées 
AC n°45, AL n°68 et 88, et AL 134, à ARCENANT cadastrée ZD n°465,  à 
VOSNE ROMANEE cadastrées AK 113, AK 331, 332 et 376, AN n°237, et AN 
239, 

La nue-propriété des parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY 
cadastrées AC n°45, AL n°68 et 88, à ARCENANT cadastrée ZD n°465,  à 
VOSNE ROMANEE cadastrées AK 113, 331 et 332 et 376 AN n°237 et  239, et la 
pleine propriété parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY cadastrée AL n°134, 
et à VOSNE ROMANEE cadastrée AN n°239

Les biens immobiliers objet des présentes appartiennent à Madame Anne-
Françoise GROS par suite de l'attribution qui lui a été faite aux termes d’un acte 
contenant liquidation et partage de la société dénommée GROUPEMENT 
FONCIER AGRICOLE JEAN GROS, dont le siège social est à VOSNE 
ROMANEE, immatriculé au RCS de DIJON sous le n°387 825 813 

suivant acte reçu par Maître François-Xavier ROYET notaire à NUITS 
SAINT GEORGES  le 23 décembre 2011 publié au bureau des hypothèques de 
DIJON 4 le 20 janvier 2012 volume 2012 P n°347  et au bureau des hypothèques 
de DIJON 1, le 18 janvier 2012 volume 2012 P n°737 

Aux termes dudit acte : 
 Les parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY cadastrées AC n°45, 

AL n°68 et 88, à ARCENANT cadastrée ZD n°465,  à VOSNE 
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ROMANEE cadastrées AK 113 et 114, AK 331 et 332 AN n°237 et 
6,58 % de la parcelle cadastrée AN n°239 lui ont été attribuées en nue- 
propriété sous réserve de l’usufruit de Monsieur Jean GROS, lequel est 
décédé le 16 avril 2016.

 Les parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY cadastrée AL n°134, 
et à VOSNE ROMANEE cadastrée AN n°239 lui ont été attribuées en 
pleine-propriété

 93,42/100èmes de la parcelle sise à VOSNE ROMANEE cadastrée AN 
n°237 ont été attribués en nue-propriété à Madame Anne-Françoise 
GROS et en  usufruit à Monsieur et Madame Jean GROS. Etant précisé 
que l’usufruit de Monsieur Jean GROS s’est éteint par suite de son 
décès ainsi qu’il est dit ci-dessus.

Le surplus en usufruit de la parcelle sise à VOSNE ROMANEE cadastrée 
section AN n°237 pour l’avoir acquis de Madame Jeanine Marie Josèphe 
DEVILLE, Retraitée, veuve, non remariée, de Monsieur Jean Paul, Marie GROS, 
demeurant à VOSNE ROMANEE (Côte-d'Or) 3, Rue des Communes. 

Née à CHAMPAGNOLE (Jura) le  21 avril 1929. 
Aux termes d’un acte reçu par Maître François-Stanislas THOMAS, 

notaire soussigné, le 22 juillet 2020 en cours de publication au service de publicité 
foncière de DIJON 1, 

Concernant la parcelle sise à ARCENANT cadastrée ZD n°468

Donation du 23 juin 1992
Originairement, ladite parcelle appartenaient en indivision à Monsieur 

Michel Louis Joseph GROS, né à DIJON le 16 février 1956, Madame Anne-
Françoise GROS, susnommée, et Monsieur Bernard Denis Marie GROS, né à 
DIJON, le 8 janvier 1958 par suite de l’attribution en nue-propriété qui lui a été 
faite suivant acte reçu par Maître ROYET notaire à NUITS SAINT GEORGES le 
23 Juin 1992 contenant DONATION entre vifs à titre de partage anticipé, 
conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants du Code civil, par 
Monsieur Jean Paul Marie GROS, né à VOSNE ROMANEE le 8 octobre 1927 et 
Madame Jeannine Marie DEVILLE, née à CHAMPAGNOLLE, le 21 avril 1929, 
demeurant à VOSNE ROMANEE, 3 rue des Communes       

  Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des 
hypothèques de DIJON 4 le 31 Juillet 1992, volume 1992 P, numéro 3089.

Partage du 23 décembre 2011
 Les parcelles cadastrées section sises à ARCENANT cadastrée ZD n°468, 

et à VOSNE ROMANEE cadastrées AN n°243 et AN n°245 ont été attribuées 
pour la totalité en nue-propriété à Madame Anne-Françoise GROS 

Aux termes d’un acte contenant partage reçu par Maître François-Xavier 
ROYET, notaire à NUITS SAINT GEORGES le 23 décembre 2011 publié au 
bureau des hypothèques de DIJON 4 le 20 janvier 2012 volume 2012 P n°346
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L’usufruit de Monsieur Jean GROS s’est éteint par suite de son décès 
survenu le 16 avril 2016.

Le surplus en usufruit pour l’avoir acquis de Madame Jeanine Marie 
Josèphe DEVILLE, Retraitée, veuve, non remariée, de Monsieur Jean Paul, Marie 
GROS, demeurant à VOSNE ROMANEE (Côte-d'Or) 3, Rue des Communes. 

Née à CHAMPAGNOLE (Jura) le  21 avril 1929. 
Aux termes d’un acte reçu par Maître François-Stanislas THOMAS, 

notaire soussigné, le 22 juillet 2020 en cours de publication au service de publicité 
foncière de DIJON 1, 

Concernant la parcelle sise à VOSNE ROMANEE cadastrée AC n°25
Ladite parcelle appartient à Madame Anne-Françoise GROS pour lui avoir 

été attribuée aux termes d’un acte contenant DONATION entre vifs à titre de 
partage anticipé, conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants du 
Code civil, par Monsieur Jean Paul Marie GROS aux profit de ses trois enfants 
susnommés, reçu par Maître ROYET notaire à NUITS SAINT GEORGES le 7 
août 1992 publié au bureau des hypothèques de DIJON 4 le 7 octobre 1992 
volume 1992 P n°4055.

L’usufruit de Monsieur Jean GROS s’est éteint par suite de son décès 
survenu le 16 avril 2016.

  Concernant la parcelle sise à POMMARD cadastrée BI n°110

   Ladite parcelle appartient en propre à Madame Anne-Françoise GROS  
par suite de l'acquisition faite de Monsieur Jean PARENT demeurant à 
MONTHELIE, rue du Château Gaillard, né à LYON 1er le 3 novembre 1922 

Suivant acte reçu par Maître BIDEGARAY GRIVOT notaire à BEAUNE 
le 14 septembre 2014 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques 
de  DIJON 4, le 15 octobre 2004 volume 2004 P n°4672

Concernant la parcelle sise à ARCENANT cadastrée ZD n°130
Ladite parcelle appartient en propre à Madame Anne-Françoise GROS par 

suite des faits et actes suivants : 
Partie pour l’avoir reçu dans la succession de Monsieur Jean GROS, 

décédé à NUITS SAINT GEORGES, le 16 avril 2016, laissant : 
- 1ent, son conjoint survivant, Madame Jeannine DEVILLE, 

susnommée, comme : 
. commune en bien réduit aux acquêts aux termes de leur contrat de 
mariage, reçu par Me FALCOZ, notaire à CHAMPAGNOLLE, le 21 
avril 1929 
. usufruitière de la totalité des biens dépendant de la succession en 
vertu de l’article 757 du code civil et par suite de l’option qu’elle a 

Page 16



faite aux termes d’un acte reçu par Maître ROYET, notaire à NUITS 
SAINT GEORGES, le 23 septembre 2016

- 2ent, ses trois enfants issus de son union avec son conjoint survivant, 
ensemble pour le tout ou chacun divisément pour un tiers, sauf les 
droits sus énoncés du conjoint survivant  : 
. Monsieur Michel GROS
. Madame Anne Françoise GROS
. Monsieur Bernard GROS, susnommés

Ainsi constaté aux termes d’un acte de notoriété reçu par Maître ROYET, 
notaire à NUITS SAINT GEORGES, le 23 septembre 2016,

La transmission immobilière a été constatée aux termes d’un acte reçu par 
Maître ROYET le 23 septembre 2016 publié au service de la publicité foncière de 
DIJON 4 le 17 octobre 2016 volume 2016 P n°3599

Le surplus pour lui avoir été attribué aux termes d’un acte reçu par Maître 
ROYET, le 20 Juillet 2017, publié au service de la publicité foncière de DIJON 4    
le 28 juillet 2017, volume 2017 P n°2859, contenant donation à titre de partage 
anticipé par  Madame Jeannine GROS, au profit de ses trois enfants susnommés.

Concernant les parcelles sises à VOSNE ROMANEE cadastrée section 
AK n°381 et à CHAMBOLLE MUSIGNY cadastrée section AE n°15

Ladite parcelle appartient en propre à Madame Anne-Françoise PARENT 
pour lui avoir été attribuées aux termes d’un acte contenant échange entre elle et 

 Monsieur Simon Augustin GROS, responsable administratif et financier, 
demeurant à MARSEILLE 6ème arr. (13006), 48 rue Pierre Dupré, né à CHENOVE 
(21300), le 14 juin 1994

Et Monsieur Michel Louis Joseph GROS, viticulteur, demeurant à BEAUNE 
(21200), 4 rue Hippolyte Michaud, né à DIJON (21000), le 16 février 1956. 

De divers biens, aux termes d’un acte reçu par Maître François-Xavier 
ROYET, notaire soussigné, le 18 novembre 2019 en cours de publication au 
service de publicité foncière de DIJON 1

BIENS APPARTENANT EN PROPRE À MONSIEUR FRANÇOIS 
PARENT

Concernant la parcelle sise à POMMARD cadastrée AO n°116
Ladite parcelle appartient en propre à Monsieur François PARENT        

par suite de l'acquisition faite de SCE DOMAINE LOUIS VIOLLAND, société 
civile d'exploitation dont le siège est à BEAUNE, 125 route de Dijon, identifiée 
au SIREN sous le n°349 583 500 

Suivant acte reçu par Maître LAMOUR notaire à BEAUNE le 16 
septembre 1999 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques 
de DIJON 4  le 9 novembre 1999, volume 1999 p, numéro 5369.
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BIENS DÉPENDANT DE LA COMMUNAUTÉ EXISTANT ENTRE 
MONSIEUR ET MADAME FRANÇOIS PARENT

Concernant la parcelle sise à VOLNAY cadastrée AH n°28
Ladite parcelle dépend de la communauté existant entre Monsieur et 

Madame François PARENT  par suite de l'acquisition que Monsieur FRAN9OIS 
PARENT en a faite de Madame Marie Léontine Germaine LEGER, veuve de 
Monsieur DECHAUME, née le 6 août 1911, demeurant à POMMARD, route 
d’Ivry, 

Monsieur Michel Joseph Jean Marie Georges DECHAUME, né à 
POMMARD, le 13 novembre 1936, demeurant à BLIGNY LES BEAUNE

Madame Marie Thérèse Marcelle Denise DECHAUME, née à 
POMMARD, le 22 octobre 1942, demeurant à DIJON, 17 avenue Edouard Belin

Madame Agnès Marie Michelle DECHAUME, née à POMMARD le 3 
février 1950 , demeurant à MERCEUIL

Suivant acte reçu par Maître VINCENT Notaire à BEAUNE le 2 avril 
1987 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques 
de DIJON 4 le 15 Mai et 19 juin 1987, volume 6471      , numéro 35.

Concernant la parcelle sise à SAVIGNY LES BEAUNE, cadastrée 
section AE n°38 

Ladite parcelle dépend de la communauté existant entre Monsieur et 
Madame François PARENT        par suite de l'acquisition qu’ils en ont faite au 
cours et pour le compte de ladite communauté de Monsieur Jean Jocelyn Roger 
Marie PINOTEAU, demeurant à PUTEAUX, 2 rue Ampère, né à PARIS 14ème 
le 7 mars 1963 

Suivant acte reçu par Maître ROYET notaire à NUITS SAINT GEORGES 
le 24 janvier 1996 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques 
de DIJON 4 le 21 mars 1996, volume 1996 p, numéro 1257.

ETAT DES RISQUES ET POLLUTION

Concernant les parcelles sises à ARCENANT
LE DONATEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par 

le Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes n'est pas 

concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou 
technologiques, prescrit ou approuvé, ni placée en « zone à potentiel radon » 
définie par voie réglementaire. 

- LE BIEN se situe en zone de sismicité 2. En conséquence il y a lieu de 
respecter pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les surélévations 
ou les transformations les règles édictées par les articles L.111-26 et R.111-38 du 
Code de la construction et de l'habitation, notamment quant au contrôle technique. 

Catastrophe naturelle, minière ou technologique
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 - La commune sur laquelle est situé LE BIEN a fait l'objet d'un ou 
plusieurs arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, minière ou 
technologique.

- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes 
naturelles, minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de 
sinistre auprès de sa compagnie d’assurance. 

Un état des risques et pollutions en date du 22 juillet 2020, soit de moins 
de six mois, a été visé par les parties et est demeuré ci-annexé (annexe 4).

Concernant les parcelles sises à CHAMBOLLE MUSIGNY
LE DONATEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par 

le Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes n'est pas 

concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou 
technologiques, prescrit ou approuvé, ni placée en « zone à potentiel radon » 
définie par voie réglementaire. 

- LE BIEN se situe en zone de sismicité FAIBLE. 
En conséquence il y a lieu de respecter pour les constructions nouvelles, 

les agrandissements, les surélévations ou les transformations les règles édictées 
par les articles L.111-26 et R.111-38 du Code de la construction et de l'habitation, 
notamment quant au contrôle technique. 

Catastrophe naturelle, minière ou technologique
 - La commune sur laquelle est situé LE BIEN n’a pas fait l'objet d'un ou 

plusieurs arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, minière ou 
technologique.

- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes 
naturelles, minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de 
sinistre auprès de sa compagnie d’assurance. 

Un état des risques et pollutions en date du 22 juillet 2020, soit de moins 
de six mois, a été visé par les parties et est demeuré ci-annexé (annexe 4).

Concernant les parcelles sises à POMMARD
LE DONATEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par 

le Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes n'est pas 

concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou 
technologiques, prescrit ou approuvé, ni placée en « zone à potentiel radon » 
définie par voie réglementaire. 

- LE BIEN se situe en zone de sismicité  2. 
En conséquence il y a lieu de respecter pour les constructions nouvelles, 

les agrandissements, les surélévations ou les transformations les règles édictées 
par les articles L.111-26 et R.111-38 du Code de la construction et de l'habitation, 
notamment quant au contrôle technique. 

Catastrophe naturelle, minière ou technologique
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 - La commune sur laquelle est situé LE BIEN a fait l'objet d'un ou 
plusieurs arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, minière ou 
technologique. 

- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes 
naturelles, minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de 
sinistre auprès de sa compagnie d’assurance. 

Un état des risques et pollutions en date du 22 juillet 2020, soit de moins 
de six mois, a été visé par les parties et est demeuré ci-annexé (annexe 4).

Concernant les parcelles sises à VOSNE ROMANEE
LE DONATEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par 

le Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes n'est pas 

concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou 
technologiques, prescrit ou approuvé, ni placée en « zone à potentiel radon » 
définie par voie réglementaire. 

- LE BIEN se situe en zone de sismicité 2. 
En conséquence il y a lieu de respecter pour les constructions nouvelles, 

les agrandissements, les surélévations ou les transformations les règles édictées 
par les articles L.111-26 et R.111-38 du Code de la construction et de l'habitation, 
notamment quant au contrôle technique. 

Catastrophe naturelle, minière ou technologique
 - La commune sur laquelle est situé LE BIEN a fait l'objet d'un ou 

plusieurs arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, minière ou 
technologique. 

- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes 
naturelles, minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de 
sinistre auprès de sa compagnie d’assurance. 

Un état des risques et pollutions en date du 22 juillet 2020, soit de moins 
de six mois, a été visé par les parties et est demeuré ci-annexé (annexe 4).

Concernant la parcelle sise à VOLNAY
LE DONATEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par 

le Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes n'est pas 

concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou 
technologiques, prescrit ou approuvé, ni placée en « zone à potentiel radon » 
définie par voie réglementaire. 

- LE BIEN se situe en zone de sismicité FAIBLE. 
En conséquence il y a lieu de respecter pour les constructions nouvelles, 

les agrandissements, les surélévations ou les transformations les règles édictées 
par les articles L.111-26 et R.111-38 du Code de la construction et de l'habitation, 
notamment quant au contrôle technique. 

Catastrophe naturelle, minière ou technologique
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 - La commune sur laquelle est situé LE BIEN a fait l'objet d'un ou 
plusieurs arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, minière ou 
technologique.

- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes 
naturelles, minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de 
sinistre auprès de sa compagnie d’assurance. 

Un état des risques et pollutions en date du 22 juillet 2020, soit de moins 
de six mois, a été visé par les parties et est demeuré ci-annexé (annexe 4).

Concernant la parcelle sise à SAVIGNY LES BEAUNE
LE DONATEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par 

le Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 
Risques naturels
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN est concernée par un plan de 

prévention des risques naturels approuvé le  2 juin 2016, le ou les risques naturels 
pris en compte sont : inondation par débordement du Rhoin et affluents, 
ruissellement en zone vignoble. 

LE BIEN est situé dans le périmètre d'exposition délimité par ce plan ainsi 
qu'il résulte de la copie du dossier communal d'information et de la carte du 
diagnostic concernant LE BIEN demeurées ci-annexées. 

- LE BIEN ne fait pas l’objet de prescriptions de travaux. 
Risques miniers
- Il n’existe pas de plan de prévention des risques miniers. 
Risques technologiques
 - Il n'existe pas de plan de prévention des risques technologiques.
Zone de sismicité
- LE BIEN se situe en zone de sismicité  2. 
En conséquence il y a lieu de respecter pour les constructions nouvelles, 

les agrandissements, les surélévations ou les transformations les règles édictées 
par les articles L.111-26 et R.111-38 du Code de la construction et de l'habitation, 
notamment quant au contrôle technique. 

Catastrophe naturelle, minière ou technologique
 - La commune sur laquelle est situé LE BIEN a fait l'objet d'un ou 

plusieurs arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, minière ou 
technologique       . 

- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes 
naturelles, minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de 
sinistre auprès de sa compagnie d’assurance. 

Un état des risques et pollutions en date du 22 juillet 2020, soit de moins 
de six mois, a été visé par les parties et est demeuré ci-annexé (annexe 4).

F O R M A L I T E S

PUBLICITÉ FONCIÈRE 
Cet acte sera soumis par les soins du notaire soussigné à la formalité 

fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au Service de la publicité 
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foncière compétent dans les conditions et délais prévus par les dispositions légales 
et réglementaires. 

Si, lors de l'accomplissement de cette formalité ou postérieurement, dans 
les délais prévus aux articles 2379, 2381 et 2383 du Code civil pour l'inscription 
des privilèges immobiliers spéciaux, il existe ou survient des inscriptions grevant 
LE BIEN donné, du chef du DONATEUR ou des précédents propriétaires, LE 
DONATAIRE déclare dès à présent ne pas en demander mainlevée et en faire son 
affaire personnelle.

D E C L A R A T I O N S  F I S C A L E S  

DONATIONS ANTÉRIEURES
Pour l'application des dispositions de l'article 784 du Code général des 

impôts, LE DONATEUR déclare qu’il a consenti, au cours des quinze dernières 
années, les donations suivantes : 

- Donation par Madame Anne-Françoise PARENT aux termes d’un acte 
reçu par Maître François-Xavier ROYET, notaire à NUITS SAINT GEORGES, le 
17 juillet 2009, enregistrée à la recette des impôts de BEAUNE, le 5 août 2009 
bordereau 2009/500 case n° 2 et publiée aux hypothèques de BEAUNE, le 27 août 
2009, volume 2009 P n°3045  de biens immobiliers en nue-propriété au profit de 
Madame Caroline PARENT et Madame Rosalie pour une valeur taxable de 
DEUX CENT SOIXANTE QUINZE MILLE CENT DIX HUIT EUROS (275.118 
€)

- donation-partage par Monsieur et Madame François PARENT aux profit 
de leur trois enfants, aux termes d’un acte reçu par Maître François-Xavier 
ROYET, notaire à NUITS SAINT GEORGES, le 8 juin 2012, enregistrée à la 
recette des impôts de DIJON NORD, le 25 juin 2012 bordereau 2012/1388 case 
n°non lisible, de divers biens et pour une valeur taxable pour les biens donnés par 
Monsieur François PARENT de SOIXANTE DIX MILLE CENT SOIXANTE ET 
UN EUROS (70.161 €), les biens donnés par Madame Anne-Françoise PARENT 
bénéficiant de l’exonération prévue par l’article 790 B du code général des impôts

- donation par Monsieur et Madame François PARENT au profit de 
Madame Caroline PARENT aux termes d’un acte reçu par Maître François-Xavier 
ROYET, notaire à NUITS SAINT GEORGE , le 2 juillet 2013, enregistré à la 
recette des impôts de DIJON NORD, le 16 juillet 2013 bordereau 2013/1508 case 
n°4 d’un bien immobilier d’une valeur taxable de CENT CINQUANTE MILLE 
EUROS (150.000 €)

- Donation par Madame Anne-Françoise PARENT à Monsieur Mathias 
PARENT aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné ce jour 
portant sur la nue-propriété de parts de GFA d’une valeur taxable de 
116.550 €
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SUR LA SITUATION DE FAMILLE
Les DONATEURS déclarent qu’ils n'ont pas d'autres enfants que celui ou 

ceux nommés aux présentes. 

TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – CONTRIBUTION DE 
SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la taxe de publicité foncière, les parties déclarent que 
les biens immobiliers donnés sont évalués en toute propriété à  7.625.020,00 € et 
évalués en nue-propriété à  4.575.012,00 € 

En application de l’article 791 du Code général des impôts, il sera perçu 
sur la valeur des droits immobiliers présentement donnés : la taxe départementale 
de publicité foncière au taux de 0,60 %, majorée des frais d’assiette. 

En application de l'article 881 K du Code général des impôts, il sera 
également perçu sur la valeur des droits immobiliers présentement donnés la 
contribution de sécurité immobilière au taux de 0,10 %. 

Pour le calcul du montant de la contribution de sécurité immobilière, il est 
précisé que l’assiette de perception correspond à la valeur de la nue-propriété et à 
l’évaluation de l’usufruit successif en second au jour de l’acte en fonction de l’âge 
du donataire.

SUR L'ABATTEMENT
LE DONATAIRE entend bénéficier des abattements et réductions de 

droits prévus par la loi, autant qu'ils trouvent application aux présentes.

EXONÉRATION PARTIELLE - BIENS RURAUX DONNÉS À BAIL 
À LONG TERME

En vue de bénéficier de l'exonération partielle des droits de mutation à titre 
gratuit édictée par l'article 793,2,3° du Code général des impôts, les parties 
déclarent que l’ensemble des parcelles à l’exception des parcelles sises à 
CHAMBOLLE MUSIGNY, cadastrée section AE n°15 et sises à VOSNE 
ROMANEE cadastrées section AK n°381 et 376 ont été donnés à bail à long 
terme ou à bail cessible, au profit de la société dénommée DOMAINE AF-GROS 
ainsi qu’il est dit ci-dessus, dans les conditions prévues aux articles L.416-1 à 
L.416-6, L.416-8 et L.419-9 ainsi qu’aux articles L.418-1 à L.418-5 du Code rural 
et de la pêche maritime, pour une durée de 18 années , suivant acte reçu par 
Maître François-Stanislas THOMAS notaire soussigné, le  12 juin 2018 publié au 
service de la publicité foncière de DIJON 1 le 27 Juin 2018 volume 2018 P 
n°2513 

LE DONATAIRE reconnait avoir parfaite connaissance des termes de 
l'article 793 bis du Code général des impôts qui lui impose de demeurer 
propriétaire des biens ou parts données pendant une durée minimale de cinq ans à 
compter de ce jour à peine de rappel de droits et d'intérêts de retard prévus par 
l'article 1727 du Code précité.

SUR LE CALCUL DES DROITS
BIENS DONNÉS PAR MONSIEUR FRANÇOIS PARENT 
Valeur des biens donnés en pleine propriété : 
- Biens propres : 10.410,00 €
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- moitié des biens communs : 69.750,00 €
Total : 80.160,00 €
Soit la nue-propriété donnée évaluée compte tenu de l’usufruit de 

Monsieur François PARENT (40 %) à 48.096,00 € 

- Droits de Mademoiselle Caroline PARENT 
> Valeur des biens donnés ...................................................... 16.032,00 € 
A déduire exonération des ¾ prévue à l’article 793-2 2° du CGI soit 

taxable ....................................................................................................4.008,00 €
> Abattement.......................................................................... 100.000,00 € 
> Abattement déjà utilisé ...................................................... 100.000,00 € 
> Assiette taxable ...................................................................... 4.008,00 € 

Droits dus
4.008 € x 20 % ............................................................................. 802,00 € 
TOTAL DES DROITS DUS........................................................ 802,00 € 

- Droits de Madame Rosalie MORIZOT 
> Valeur des biens donnés ....................................................... 16.032,00 € 
A déduire exonération des ¾ prévue à l’article 793-2 2° du CGI soit 

taxable ....................................................................................................4.008,00 €
> Abattement......................................................................... 100.000,00 € 
> Abattement déjà utilisé ........................................................ 70.161,00 € 
> Assiette taxable ............................................................................. 0,00 € 

Droits dus ......................................................................................... 0,00 € 
TOTAL DES DROITS DUS............................................................ 0,00 € 

- Droits de Monsieur Mathias PARENT 
> Valeur des biens donnés ....................................................... 16.032,00 € 
A déduire exonération des ¾ prévue à l’article 793-2 2° du CGI soit 

taxable ....................................................................................................4.008,00 €
> Abattement.......................................................................... 100.000,00 € 
> Abattement déjà utilisé ......................................................... 70.161,00 € 
> Assiette taxable .............................................................................. 0,00 € 

Droits dus .......................................................................................... 0,00 € 
TOTAL DES DROITS DUS............................................................. 0,00 € 
 

BIENS DONNÉS PAR MADAME ANNE-FRANÇOISE GROS 
Valeur des biens donnés en pleine propriété : 
- Biens propres : 7.475.110,00 €
- moitié des biens communs : 69.750,00 €
Total : 7.544.860,00 €
Soit la nue-propriété donnée évaluée compte tenu de l’usufruit de Madame 

Anne-Françoise  PARENT (40 %) à 4.526.916,00 € 
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Valeur des biens donnés à bail à long terme 4.447.572,00 €
Valeur des biens loués par bail verbal 79.344,00 €

- Droits de Mademoiselle Caroline PARENT 
> Valeur des biens donnés .................................................. 1.508.972,00 € 
A déduire exonération des ¾ à hauteur de 200.000 € et de moitié pour le 

surplus prévue à l’article 793-2 2° du CGI sur les parcelles données à bail à long 
terme soit taxable ...............................................................................691.262,00 €

Biens ne bénéficiant pas de l’exonération ................................26.448,00 €
 Abattement ........................................................................... 100.000,00 € 
> Abattement déjà utilisé ...................................................... 100.000,00 € 
> Assiette taxable .................................................................. 717.710,00 € 

Droits dus
358.861 € x 20 % = 71.772,20 €
350.514 € X 30 % = 105.154,20 €
8.335 € x 40 % = 3.334,00 €
soit ......................................................................................... 180.260,00 € 
TOTAL DES DROITS DUS................................................. 180.260,00 € 

- Droits de Madame Rosalie PARENT 
> Valeur des biens donnés .................................................. 1.508.972,00 € 
A déduire exonération des ¾ à hauteur de 200.000 € et de moitié pour le 

surplus prévue à l’article 793-2 2° du CGI sur les parcelles données à bail à long 
terme soit taxable ...............................................................................691.962,00 €

Biens ne bénéficiant pas de l’exonération ................................26.448,00 €
 Abattement ............................................................................ 100.000,00 € 
> Abattement déjà utilisé ....................................................... 100.000,00 € 
> Assiette taxable ................................................................... 717.710,00 € 

Droits dus
433.269 € x 20 % = 86.653,80 €
284.441 € X 30 % = 85.332,30 €
Soit ....................................................................................... 171.986,00 € 
TOTAL DES DROITS DUS................................................. 171.986,00 € 

- Droits de Monsieur Mathias PARENT 
> Valeur des biens donnés .................................................. 1.508.972,00 € 
A déduire exonération des ¾ à hauteur de 300.000 € et de moitié pour le 

surplus prévue à l’article 793-2 2° du CGI sur les parcelles données à bail à long 
terme soit taxable ...............................................................................666.262,00 €

Biens ne bénéficiant pas de l’exonération ................................26.448,00 €
 Abattement ............................................................................ 100.000,00 € 
> Abattement déjà utilisé ....................................................... 100.000,00 € 
> Assiette taxable ................................................................... 692.710,00 € 
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Droits dus
535.774 € x 20 % = 107.154,80 €
156.936 € X 30 % =47.080,80 €
soit .......................................................................................... 154.236,00 €
TOTAL DES DROITS DUS................................................. 154.236,00 € 

TOTAL DES DROITS DUS ................................................507.284,00 €
D E C L A R A T I O N S  D E S  P A R T I E S

SUR LA CAPACITÉ
Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants 

qu'il n'existe aucun empêchement d'ordre légal, contractuel ou judiciaire, à la 
réalisation de la donation objet du présent acte et déclarent notamment : 

- qu'elles ne sont pas et n’ont jamais été en état de cessation des paiements 
ou frappées d’une procédure de sauvegarde , de redressement ou de liquidation 
judiciaires ;

- qu'elles ne font pas l'objet d'une procédure de règlement des situations de 
surendettement ; 

- qu'elles ne sont ni placées sous un régime de protection des majeurs 
(sauvegarde de justice, tutelle, curatelle), ni frappées d'interdiction légale ; 

- et qu'elles ne font pas et n'ont jamais fait l'objet de poursuites pouvant 
aboutir à la confiscation de leurs biens.

SUR LA SITUATION HYPOTHÉCAIRE
LE DONATEUR déclare :
- qu'il n'existe sur LE BIEN donné aucune action en rescision, résolution, 

réquisition ou expropriation.
- que ledit BIEN est franc et libre de toute hypothèque conventionnelle, 

judiciaire ou légale, de tout privilège immobilier spécial et de saisie, ainsi que 
l'atteste un état hypothécaire hors formalité 

F R A I S
LE DONATEUR paiera tous les frais, droits et émoluments des présentes 

et ceux qui en seront la suite et la conséquence, y compris tout droit 
complémentaire ou supplémentaire résultant de toute cause ultérieure quelle 
qu'elle soit.

M E N T I O N  S U R  L A  P R O T E C T I O N  D E S  D O N N E E S  
P E R S O N N E L L E S

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties 
pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat 
dont sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance 
n°45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :
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• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.) ;

• les Offices notariaux participant ou concourant à l’acte ;
• les établissements financiers concernés ;
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales ;
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production 

des statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013 ;

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 
le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou faisant l'objet 
de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. 

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 
données reconnue comme équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être 
indispensable afin de mener à bien l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des 
personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités 
politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme 
sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou 
l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s’y 
opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
parties peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr Si les parties 
estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne sont pas 
respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 
européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

R E M I S E  D E  T I T R E S
LE DONATEUR, selon le cas, ne sera pas tenu de délivrer les anciens 

titres de propriété mais LE DONATAIRE sera subrogé dans tous ses droits pour 
se faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin concernant les biens 
faisant l’objet des présentes.

Page 27



E L E C T I O N  D E  D O M I C I L E
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 

en leur demeure respective.

P O U V O I R S
Les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs 

nécessaires à tout collaborateur de l'office notarial dénommé en tête des présentes, 
à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour 
mettre le présent acte en concordance avec tous les documents hypothécaires 
cadastraux ou d’état civil.

A F F I R M A T I O N  D E  S I N C E R I T E
Les parties affirment sous les peines édictées par la loi, que le présent acte 

exprime l’intégralité des valeurs estimatives, et elles reconnaissent avoir été 
informées par le notaire des peines encourues en cas d’inexactitude de cette 
déclaration.

En outre, le notaire soussigné affirme qu’à sa connaissance le présent acte 
n’est modifié ou contredit par aucune contre-lettre.

C E R T I F I C A T I O N  D ’ I D E N T I T E
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties 

dénommées dans le présent acte, telle qu’elle est indiquée à la suite de leur nom, 
lui a été régulièrement justifiée. 

A N N E X E S
La signature électronique du notaire en fin d’acte vaut également pour ses 

annexes.

DONT ACTE

Sans renvoi.

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire 
soussigné, les jour, mois et an indiqués aux présentes.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les 
concernant, puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature 
manuscrite et a lui-même signé au moyen d’un procédé de signature électronique 
sécurisé.
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Recueil de signatures par Me. François-Stanislas THOMAS

Mme Maud MAGNIEN, 
représentante de Mme Jeanine 
Marie Josèphe DEVILLE
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

M. François Marie PARENT
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

Mme Anne-Françoise Monique 
GROS
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

M. Mathias Jean-Jacques Louis 
PARENT
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
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Melle Caroline Daphné 
PARENT, agissant qualité et ès 
qualité de Mme Rosalie 
Anne-Cécile PARENT
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

et le notaire Me THOMAS 
François-Stanislas
A signé
A l'office
L'AN DEUX MILLE VINGT
LE VINGT-DEUX JUILLET
 

Page 30



Page 31



Page 32



Page 33



Page 34



Page 35



Page 36



Page 37



Page 38



Page 39



Page 40



Page 41



Page 42



Page 43



Page 44



Page 45



Page 46



Page 47



Page 48



Page 49



Page 50



Page 51



Page 52



Page 53



Page 54



Page 55



Page 56



Page 57



Page 58



Page 59



Page 60



Page 61



Page 62



Page 63



Page 64



Page 65



Page 66



Page 67



Page 68



Page 69



Page 70



Page 71



Page 72



Page 73



Page 74



Page 75



Page 76



Page 77



Page 78



Page 79



Page 80



Page 81



Page 82



Page 83



Page 84



Page 85



Page 86



Page 87



Page 88



Page 89



Page 90



Page 91



Page 92



Page 93



Page 94



Page 95



Page 96



Page 97



Page 98



Page 99



Page 100



Page 101



Page 102



Page 103



Page 104



Page 105



Page 106



Page 107



Page 108



Page 109



Page 110



Page 111



Page 112



Page 113



Page 114



Page 115



Page 116



Page 117



Page 118



Page 119



Page 120



Page 121



Page 122



Page 123



Page 124



Page 125


